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PARTIE OFFICIELLE 

- LOIS -

Lo1 n° 5 - 2010 du 22 juin 2010 autortsant Ja 
ratfflcatton de l'accord maritime entre le Gouvemement de la 
Republique du Congo et le Gouvernement de la Republique 
Democra.1ique du Congo. 

L' Assemblee nationale et le Senat ant 
delibere et adopte; 

Le President de la Republique promulgue 
la loi dont la teneur suit : 

Arttcle premier : Est autortsee 1a ratification de !'accord 
maritime entre le Gouvernement de la Republique du Congo 
et le Gouvernement de la Republique Democratique du 
Congo dont le texte est annexe a la presente loi. 

Article 2: La presente loi sera publiee au Journal offi­
ciel et executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 22 juin 2010 

Par le President de la Republique, 

Denis SASSOU-N'GUESSO. 

Le ministre des affaires etrangeres 
et de la cooperation, 

Basile IKOUEBE. 

Le ministre d'Etat, coordonnateur 
du pole des infrastructures de base, 
ministre des transports, de l'aViation 
civile et de la marine marchande, 

Isidore MVOIJRA 

ACCORD MARITIME 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DU CONGO 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Le Gouvernement de la Republique du Congo d'une 
part, et le Gouvernement de la Republique 
Democratique du Congo d'autre part, ci-apres 
denommes «Parties Contractantes » ; 

Desireux de promouvoir et de consolider leur 
cooperation dans le domaine du commerce maritime 
sur la base des principes d'egalite et d'avantages 
reciproques, conformement aux principes du droit 
international ; 

Convaincus que le courant de la mondialisation 

interpelle les Etats du monde a intensifier leurs 
transports marttimes a.fin de faciliter l'integratton de 
leurs economies et de permettre le developpement 
harmonieux de leurs pays respectifs ; 

ONT CONVENU DE CE QUI SUIT 

TITRE I : DISPOSmONS GENERALES 

Article 1 er : Objet 

Le present Accord a pour objet d'orgaruser et de promouvofr 
les relations marl.times entre la Republique du Congo et la 
Republique Democratique du Congo. 

Article 2 : Definitions 

Au sens du present Accord : 

1) «Autorite Maritime» signifie pour la Republique 
Democratique du Congo, le Ministere ayant les 
Transports Maritimes dans ses attributions et, pour 
la Republique du Congo, le Ministere en charge des 
Transports Maritimes ; 

2) « Organisation des Chargeurs » signtfle pour la 
Republique Democratique du Congo, l'Office de 
Gestion du Fret Maritime (OGEFREM), et pour la 
Republique du Congo, le Conseil Congolais des 
Chargeurs (C.C.C.) ; 

3) « Compagnie Nationale de Navigation Maritime » 
signifie le transporteur maritime qui a son siege 
social sur le territoire de l'une des Parties 
Contractantes, dont la participation au capital par 
les interets nationaux, publics ou prlves. est realisee 
dans les proportions admises par chaque Etat, et 
reconnu comme tel par l'Autorite maritime compe­
tente; 

4) ,, Autorite portuaire » signifie !'administration, le 
concessionnaire ou l'organisme en charge de la ges­
tion portuaire designe par l'Autortte competente ; 

5) «Port d'immatrtculation d'un navire » signifl.e le 
port ou se trouve le service de la marine marchande 
et sur les regislres desquels le navire est immatrl­
cule; 

6) « Navire de la Partie Contractante » signifl.e tout 
naVire marchand battant pavillon de cette Partie con­
formement a ses lois et enregistre dans un de ses 
ports ou tout affretement realise par la Compagnie 
NaUonale, a !'exception des navires de guerre et de 
ceux engages dans les activites non commerciales ; 

7) «Membre d'equipage » deslgne le Capitaine ou tout 
autre personne inscrtte et/ ou employee au service du 
navire et detentrtce d'un document lul conferant la 
qualite de marin. 

Article 3 : Exceptions 

Les concessions reciproques envisagees en faveur de 
l'une des Parties Contractantes dans le cadre du 
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present Accord ne couvrent pas 

a} le droit de pratiquer la naVigation sur son reseau 
interieur ; 

b) les prtVileges accordes aux Compagnies pour les 
sports nautiques ; 

c) les encouragements faits a l'industrte de la cons­
truction navale ainsi que la pratique de la naVigation 
maritime etablie par des lois speciales ; 

d) !'emigration et le transport des emigres. 

TITRE 11 : ORGANISATIONS DES CHARGEURS 

Article 4 : Engagement des 
Parlies Cunlraclanles 

En vue de promouvoir leur cooperation dans le 
domaine des Organisations des Chargeurs. les 
Parties Contractantes s'engagent a : 

a) proceder tous les deux ans a une concertation sur 
les problemes d'interets communs. Toutefois, des 
concertations extraordinaires peuvent avoir lieu a la 
demande de l'une des Parties ; 

b) harmoniser leurs positions lorsque les interets du 
secteur maritime qu'elles representent se trouvent 
affectes. 

Article 5 : Adoption d'une politique 
promotionnelle 

L'Office de Gestion du fret Maritime et le Conseil 
Congolais des Chargeurs adoptent une politique pro­
motionnelle en matiere de transport maritime, 
notamment en ce qui concerne les taux de fret. A cet 
effet, les deux organismes etabliront. avant toute 
negociation avec un partenaire commun, une plate­
forme commune tenant compte de leurs interets 
reciproques. 

Article 6 : Pratiques et usages en Vigueur 

Aux fins de !'article 5, les Organisations des 
Chargeurs des deux Parties se communiqueront les 
pratiques et usages en vigueur dans leurs pays 
respectifs, notamment celles relatives a la desserte 
maritime. 

TITRE III : COMPAGNIES NATIONALES DE NAVIGA­
TION MARITIME 

Artide 7 : Facilitation d'echange 
d'informations 

1) Les Parties Contractantes prendront les disposi­
tions necessaires afin de faciliter l'echange d'informa­
tions tant au point de vue du trafic, des programmes 
d'expansion de leurs flottes respectives qu'au point 
de vue de l'effectif du personnel navigant, de leurs 
conditions de travail et de remunerations ; 

2) Les Compagnies Nationales de Navigation 
Maritime des Parties Contractantes s'efforceront, en 
cas de necessite, de coordonner les horaires de rota­
tion de leurs navires sur les lignes qu'elles exploitent ; 

3} Les Compagnies Nationales de Navigation 
Maritime des Parties Contractantes harmoniseront. 
dans la mesure du possible, leurs politiques tarifaires 
en accord avec les Organisations des Chargeurs et se 
consulteront sur le choix du type de navire en cas 
d'exploitatlon en pool. Elles collaboreront egalement 
en matiere d'affretement ou avec d'autres compa­
gnies nationales. 

Article 8 : Representation respective 

Les Compagnies Nationales de Navigation Maritime 
des Parlies Cuntraclanles s'efforceronl, autant que 
possible, d'harmoniser leurs representations a l'e­
tranger en vue d'offrtr a leur clientele un reseau effi­
cace d'agents communs. Elles pourront se faire 
representer mutuellement sur leurs territoires 
respectifs. 

TITRE N : PORTS MARITIMES 

Article 9 : Collaboration entre Parties 

En vue de promouvoir leur cooperation, les Parties 
Contractantes s'engagent a proceder a : 

- des concertations periodiques entre les autorites 
portuaires des deux Etats en matiere de pro­
gramme d'equipement ; 

- une harmonisation de leurs politiques tarifaires 
notamment a l'egard des pays de !'Hinterland; 

- des echanges de cadres portuaires en vue de leur 
formation ou de leur perfectionnement ; 

- des echanges frequents d'lnformatlons, de docu­
ments et de statistiques. 

Article 10 : Traitement reciproque des naVires 

Chacune des Parties Contractantes assurera aux 
navires de l'autre Partie en sejour dans ses ports. le 
meme traitement qu·a ses propres navires en ce qul 
concerne la perception des droits et taxes portuaires, 
la liberte d'acces aux ports, leur utilisation et toutes 
les commodites commerciales pour les navires et 
leurs equipages ainsi que !'attribution des places a 
quai et les facilites de chargement et de decharge­
ment. 

Article 11 : Reduction du delai de sejour 

Les Parties Contractantes prendront. dans le cadre 
de leurs legislations et reglementations nationales ; 
des mesures propres a reduire le delai de sejour dans 
les ports, en accelerant les formalites douanieres et 
sanitaires dans lesdits ports. 

TITRE V : SECURITE ET NAVIGATION MARITIME 

Article 12: Reconnaissance reciproque des docu­
ments du navire : 
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Chaque Partie Contractante reconnaitra les docu­
ments de nationalite des navlres et autres documents 
de bord delivres ou reconnus par l'autre Partie. 

Article 13; Dispositions pratiques en cas d'incident 
ou d'accident de navigation. 

1- En cas d'evenement de mer (abordage, echoue­
ment, naufrage, ... ) survenu dans les eaux sous juri­
dtction nationale de l'une des Parties, l'autorite maritime 
locale mene l'enquete nautique reglementaire et 
transmet ses conclusions A l'autortte maritime du 
port d'immatriculation du navire; 

2- En cas de detresse d'un navire de l'une des Parties 
Contractantes dans les eaux territoriales de l'autre 
Partie Contractante, l'autorite competente de cette 
derniere donnera au navire, a son equipage, aux pas­
sagers et au fret, toute assistance et protection 
comme aux navires battant pavillon ; 

3- Le fret et les objets decharges ou sauves du navire 
mentlonne au point 2 du present article ne seront 
pas taxes par la douane a condition qu'ils ne soient 
mis en consommation ou utilises sur le territoire de 
I' autre Partte Contractante. 

TITRE VI: MARINS ET FORMATION. 

Article 14 : Reconnaissance des 
documents d'identlte 

Chacune des Parties Contractantes reconnaitra aux 
titulaires des documents d'identite delivres par l'au­
torite competente de l'autre Partie Contractante, les 
droits enumeres aux articles 15 et 16 ci-dessous. Ces 
documents d'identite sont, en ce qui concerne la 
Republique Democratique du Congo, « le livret de 
Marin » et en ce qui concerne la Republique du Congo 
«le livret professionnel maritime ». 

Article 15: Autortsation de sejour 
durant l'escale ; 

Les personnes en possession des documents d'iden­
tite vises a !'article 14 du present Accord en leur 
qualite de membres d'equipage du navire d'une Partie 
Contractante, peuvent sans visa, descendre a terre et 
sejourner dans la ville portuaire pendant rescale de 
leur navlre dans le port de l'autre Partie 
Contractante, a condition que ces personnes figurent 
sur la liste d'equipage du navire remise aux autorites 
du port. Lars de leur descente a terre et de leur retour 
a bard du navire, ces personnes doivent se soumettre 
aux contr6les reglementaires. 

Article 16: Droit de traverser 

1. Toute personne munie des pieces d'identite dont il 
s'agit a !'article 14 aura drolt apres debarquement : 

a.) d'entrer directement dans un Etat pour lequel le 
visa est accorde, a condition que les frais de voyage 
soient assures ; 

b.) de traverser le terrttoire des Parties 
Contractantes, soit dans le but de s'inscrtre a bord 
d'un navire specifique qui se trouve dans un port 
donne, soit dans le but d'etre transfere d'un navire 
qui fait escale a un autre qui sejourne dans un port 
d'une Partte Contractante ou dans un port a l'e­
tranger. 

2. Dans tousles cas dont il est fait reference au para­
graphe 1 du present article, l'Autorite competente de 
l'autre Partie accordera aux personnes ci-dessus 
mentionnees les visas necessatres, dans les plus 
bref s delais possibles. 

~- Si pour des raisons de sante, de service ou pour 
d'autres causes reconnues comme valables par 
l'Autorite competente de l'Etat hate, un membre 
d'equipage, muni des pieces d'identite dont 11 s'agit a 
!'article 13 est debarque dans un port d'une Partie 
Contractante, cet Etat hate accordera a la personne 
concernee le visa qui lui permette de sejourner dans 
son territoire en cas d'hospitalisatlon et apres, 
retourner dans son Etat d'origine ou rejoindre son 
navire dans un autre port. 

4. Pour les memes raisons que celles enumerees au 
paragraphe 1 du present article, toute personne 
engagee d'une maniere offlcielle au service du navire 
d'une Purtle Contractante, beneficiera d'un visa d'en­
tree ou de transit au meme titre que les nationaux de 
la Partie qui a delivre leurs pieces d'identite. 

5. Si un membre de !'equipage d'un navlre d'une 
Partie en escale dans les eaux territoriales ou 
interieures de l'autre Partie a besoin de soins medi­
caux, pour raison de maladie ou d'accident, ceux-cl 
seront accordes aux frais de sa compagnie maritime 
dans les memes conditions que les equipages 
nationaux. 

Article 1 7 : Infractions et delits 

a) Au cas ou un membre de !'equipage d'un navtre 
d'une Partie Contractante commettrait une infraction 
a bard pendant le sejour du navlre dans les eaux 
territoriales de l'autre Partie, l'Autortte competente de 
cette derniere ne le jugera qu'apres !'accord de 
l'Autortte diplomatique ou consulaire de l'Etat sous 
pavillon duquel navigue le navire. 

b) Ces dispositions ne s'appliquent pas aux delits 
commis a bard d'un navire battant pavilion de l'une 
des Parties Contractantes lorsque : 

- l'infraction peut mettre en peril la securite de 
l'Etat ou l'ordre public du terrttoire de l'autre 
Partie; 

- !'infraction a ete commise contre toute autre 
personne qui n'est pas membre de !'equipage du 
navire; 

- !'infraction porte sur le traftc des stupefiants ; 

Dans tous les cas susvises, l'Autortte competente de 
la Partie Contractante qui prendrait des mesures 
relatives a ces infractions devra en informer imme-
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diatement l'agent diplomatique ou consulaire de 
l'Etat du pavillon du navire. Ce dernier aura le droit 
de visiter les delinquants presumes, de cormnuniquer avec 
eux et de leur apporter l'assistance legale necessaire. 

Article 18 : Drott de refus d'acces : 

Chacune des Parties Contractantes se reserve le droit 
de refuser l'acces de son territoire aux personnes 
titulaires des documents d'identite reconnus de 
martns, mais qui sont consideres indesirables. 

Article 19: Rapatriement des marins : 

Les marins congolais (R.D.C.) et les marins congolais 
(R.C.) debarques dans les ports maritimes de l'un ou 
l'autre pays seront rapatries a la diligence de l'au­
torite maritime locale et du consignataire du navire, 
les frais de rapatriement etant a la charge de ce 
dernier pour compte de l'armateur. 

Article 20 : Recrutement des Marins 

Dans leurs ports respectifs, les capitaines de navire 
de commerce des Parties Contractantes dont les 
equipages ne seront pas complets en raison de ma­
ladie ou toute autre raison, pourraient, en se confor­
mant aux lois et reglementations de la partie locale, 
recruter les marins necessaires pour continuer le 
voyage. 

Article 21 : Formation et Perfectionnement 

Afin de favoriser la comprehension reciproque des 
eleves, stagiaires et cadres des deux Etats durant 
leur formation marttime ainsi que leur stage de per­
fectionnement : 

a) les eU:ves-offtcters de chacune des deux Parties 
Contractantes peuvent effectuer des stages d'embar­
quement sur les navires de l'autre partie ; 

b) les cadres et stagiaires de l'Administration ma­
ritime, des Organismes des Chargeurs, des 
Compagnies Maritimes et de !'administration por­
tuaire de chacune des deux Parties Contractantes 
peuvent effectuer des stages de perfectionnement ou 
de formation dans les services administratifs ou des 
organismes concernes. 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

Article 22: Harrnonisat1on des textes legaux 
et reglementaires : 

I~s deux Parties Contractantes s'engagent a har­
moniser autant que possible leurs textes legaux et 
reglementaires relatifs aux transports maritimes. 
Elles pourront proceder a des concertations en cas de 
besoin, et ce, a la demande de rune des Parties. 

Article 23: Creation d'un Comite 
technique mixte : 

1) En vue de !'application du present Accord, un 

Comite technique mixte sera cree pour elaborer des 
recommandations a !'intention des Autorites compe­
tentes de deux pays. Le Comite technique se reunira 
a la demande de l'une des Parties. 

2.) La composition et le fonctionnement du Cornite 
technique mixte vise au point 1 du present article 
seront determines par des consultations entre 
Autorttes competentes des Parties Contractantes. 

Article 24: Modalites d'application : 

Les modalites pratiques d'application du present 
Accord sont determinees de commun accord entre les 
services ou organismes competents des Parties 
Contractantes. 

Article 25 : Revision 

Le present Accord peut etre revise a la demande de 
l'une des Parties Contractantes par voie de negocia­
tions. La partie demanderesse informera l'autre Parie 
Contractante de ses propositions d'amendements 
endeans trots mois avant l'ouverture des negocia­
tions. Tout amendement fera l'objet d'un protocole 
d'accord additionnel qui fera partie integrante du 
present Accord. 

Article 26 : Duree et denonciation 

Le present Accord est valable pour une duree de cinq 
ans renouvelable par ta.cite reconduction. Toutefois, 
chacune des Parties se reserve le droit de le denoncer 
moyennant notification ecrite adressee a l'autre 
Partie Contractante. La denonciation prendra effet a 
!'expiration d'un delai de six mois a compter de la 
date de la notification par l'autre Partie. 

Article 27 : Reglement des differends 

Les Parties Contractantes conviennent d'appliquer le 
present Accord en toute bonne foi et dans un esprtt 
de cooperation. 

Tout differend ne de !'application ou de l'interpreta­
Uon du present Accord sera regle a !'amiable par vole 
diplomatique. Au cas ou les Parties ne sauraient 
aboutir a un reglement pacifique, elles pourraient 
porter leur differend devant la Chambre du 
Commerce Maritime. 

Article 28 : Dispositions non 
expressement prevues : 

Toutes les matieres dont il n'est pas fait mention 
dans le present Accord Maritime sont regies par les 
dispositions legales ou reglementaires interna­
tionales en la matiere. 

Article 29 : Entree en vigueur 

Le present Accord entre en vigueur a partir de la date 
de l'echange des instruments de ratification confor­
mement aux procedures constitutionnelles de 
chaque Partie Contractante. 
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Fait a Brazzaville. le 27 novembre 2000 
en double exemplaire original en langue frarn;:aise. 

POUR LE GOlNERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

Le ministre des affaires etrangeres, de 
la cooperation et de la francophonie, 

Rodolphe ADADA 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE IA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

La vice-ministre de la cooperation 
regionale chargee de la francophonie, 

Isabel MACHIK RUTH TSHOMBE 
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